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I. Contexte des dispositions contestées 

A. Dispositions contestées 

1. Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique de l'Etat  

 Article 14 bis 

Dans sa rédaction issue de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 

 

Les agents peuvent choisir un représentant désigné par l'organisation syndicale représentative de leur choix pour 

les assister dans l'exercice des recours administratifs contre les décisions individuelles défavorables prises au titre 

des articles 26, 58 et 60. A leur demande, les éléments relatifs à leur situation individuelle au regard de la 

réglementation en vigueur et des lignes directrices de gestion leur sont communiqués. 

 

2. Code général de la fonction publique 

 

PARTIE LÉGISLATIVE  

Livre II : EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET DIALOGUE SOCIAL  

Titre Ier : REPRÉSENTATION DES AGENTS ET GARANTIES DE L'EXERCICE DU DROIT SYNDICAL  

Chapitre VI : Assistance dans l'exercice de recours administratifs  

 

 Article L. 216-1 

Dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 

fonction publique.  

 

Les agents de l'Etat peuvent choisir un représentant désigné par l'organisation syndicale représentative de leur 

choix pour les assister dans l'exercice des recours administratifs contre les décisions individuelles qui leur sont 

défavorables relatives aux mutations, à l'avancement de grade et à la promotion interne. Sur leur demande, les 

éléments relatifs à leur situation individuelle au regard de la réglementation en vigueur et des lignes directrices de 

gestion leur sont communiqués. 

 

 

  



5 

 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Article 14 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat  

a. Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 

 Article 14 bis [création] 

[… ] 

2° Après le même article 14, il est inséré un article 14 bis ainsi rédigé : 

« Art. 14 bis.-Les agents peuvent choisir un représentant désigné par l'organisation syndicale représentative de 

leur choix pour les assister dans l'exercice des recours administratifs contre les décisions individuelles 

défavorables prises au titre des articles 26,58 et 60. A leur demande, les éléments relatifs à leur situation 

individuelle au regard de la réglementation en vigueur et des lignes directrices de gestion leur sont communiqués. 

»[…] 

 

2. Article L. 216-1 du code général de la fonction publique 

a. Ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code 

général de la fonction publique 

 Article 1er 

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie législative du code général de la fonction 

publique. 

 Article 3 

I.-Sous réserve des dispositions des articles 7 et 8, sont abrogés : 

[…] 

10° La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;  

[…] 

 Annexe 

  

 

b. Projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant 

partie législative du code général de la fonction publique  

 

 Article 1er  

Est ratifiée l’ordonnance n° 2021‑1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 

fonction publique. 

Nota :  texte enregistré à la présidence de l’Assemblée nationale le 23 février 2022, retiré par le Premier ministre 

le 15 juin 2022 et transmis au Sénat le même jour.   

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl21-685.html
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C. Autres dispositions 

1. Code général de la fonction publique 

 

PARTIE LÉGISLATIVE  

Livre II : EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET DIALOGUE SOCIAL  

Titre Ier : REPRÉSENTATION DES AGENTS ET GARANTIES DE L'EXERCICE DU DROIT SYNDICAL  

Chapitre Ier : Représentation des agents  

 

 Article L. 211-1 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Peuvent se présenter aux élections professionnelles : 

1° Les organisations syndicales représentant les agents publics qui, dans la fonction publique où est organisée 

l'élection, sont légalement constituées depuis au moins deux ans à compter de la date de dépôt légal des statuts et 

satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et d'indépendance ; 

2° Les organisations syndicales représentant les agents publics affiliées à une union de syndicats de la fonction 

publique remplissant les conditions mentionnées au 1°. 

Pour l'application du 2°, ne sont prises en compte en qualité d'unions de syndicats de la fonction publique que les 

unions de syndicats dont les statuts déterminent le titre et prévoient l'existence d'organes dirigeants propres 

désignés directement ou indirectement par une instance délibérante et de moyens permanents constitués 

notamment par le versement de cotisations par les membres. 

 

 

PARTIE LÉGISLATIVE  

Livre II : EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET DIALOGUE SOCIAL  

Titre Ier : REPRÉSENTATION DES AGENTS ET GARANTIES DE L'EXERCICE DU DROIT SYNDICAL  

Chapitre VI : Assistance dans l'exercice de recours administratifs  

 

 Article L. 216-2 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les agents territoriaux peuvent choisir un représentant désigné par l'organisation syndicale représentative de leur 

choix pour les assister dans l'exercice des recours administratifs contre les décisions individuelles qui leur sont 

défavorables relatives à l'avancement de grade, à l'échelon spécial et à la promotion interne. Sur leur demande, 

les éléments relatifs à leur situation individuelle au regard de la réglementation en vigueur et des lignes directrices 

de gestion leur sont communiqués. 

 Article L. 216-3 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les agents hospitaliers peuvent choisir un représentant désigné par l'organisation syndicale représentative de leur 

choix pour les assister dans l'exercice des recours administratifs contre les décisions individuelles qui leur sont 

défavorables relatives à l'avancement de grade et à la promotion interne. Sur leur demande, les éléments relatifs 

à leur situation individuelle au regard de la réglementation en vigueur et des lignes directrices de gestion leur sont 

communiqués. 
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PARTIE LÉGISLATIVE  

Livre II : EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET DIALOGUE SOCIAL  

Titre II : NÉGOCIATION ET ACCORDS COLLECTIFS  

Chapitre Ier : Acteurs habilités à négocier  

 

 Article L. 221-3 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Selon l'objet et le niveau des négociations mentionnées aux articles L. 221-1, L. 221-2 et L. 222-2, les 

organisations syndicales représentatives sont celles qui disposent d'au moins un siège : 

1° Soit au sein du Conseil commun de la fonction publique, mentionné au chapitre II du titre IV ou au sein des 

conseils supérieurs mentionnés aux chapitres III, IV et V de ce titre ; 

2° Soit au sein des comités sociaux placés auprès de l'autorité administrative ou territoriale compétente et 

mentionnés à la section 1 du chapitre Ier du titre V, ou au sein des instances exerçant les attributions conférées 

aux comités sociaux. 

Toutefois, un accord peut être conclu à un échelon administratif inférieur ne disposant pas d'un organisme 

consultatif. La condition de majorité mentionnée à l'article L. 223-1 s'apprécie dans ce cas au niveau de 

l'organisme consultatif institué à l'échelon administratif de proximité supérieur le plus proche du périmètre des 

agents publics concernés par cet accord. 

 

PARTIE LÉGISLATIVE  

Livre IV : PRINCIPES D'ORGANISATION ET DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  

Titre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Chapitre III : Lignes directrices de gestion  

 

 Article L. 413-1 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les lignes directrices de gestion déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage de ressources humaines, 

notamment en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 

Elles fixent les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours des agents publics, 

sans préjudice du pouvoir général d'appréciation de l'autorité compétente en fonction des situations individuelles, 

des circonstances ou d'un motif d'intérêt général. 

 Article L. 413-2 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les lignes directrices de gestion fixent, en outre, pour les administrations ou établissements publics de l'Etat, les 

orientations générales en matière de mobilité dans le respect des priorités énumérées à l'article L. 442-5 ainsi 

qu'aux articles L. 512-19 et L. 512-20, sans préjudice du pouvoir d'appréciation de l'autorité compétente en 

fonction des situations individuelles, des circonstances ou d'un motif d'intérêt général. 

 Article L. 413-3 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les lignes directrices de gestion sont arrêtées par l'autorité compétente après avis du comité social compétent. 
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 Article L. 413-4 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Le Premier ministre édicte, après avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat, des lignes directrices 

de gestion interministérielle des agents mentionnés à l'article L. 412-1. 

Ces lignes directrices déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines de ces agents et 

fixent les orientations générales les concernant en matière de recrutement, de gestion prévisionnelle des emplois 

et des compétences, de mobilité, de promotion, d'évaluation, de formation, de valorisation des parcours 

professionnels et d'accompagnement des transitions professionnelles. 

Elles définissent les modalités selon lesquelles l'accomplissement d'une mobilité peut conditionner la promotion 

de grade ou l'accès aux emplois mentionnés au deuxième alinéa et aux 1° et 2° de l'article L. 412-1 ainsi que celles 

selon lesquelles le suivi d'une formation peut être pris en compte pour l'accès à ces mêmes emplois. 

Les modalités d'articulation des lignes directrices prévues au présent article avec celles mentionnées aux articles 

L. 413-1 et L. 413-2 sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

 

 Article L. 413-5 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Sont communiquées aux agents par l'autorité compétente : 

1° Les lignes directrices de gestion fixant les orientations générales en matière de promotion et de valorisation 

des parcours et en matière de mobilité ; 

2° Les lignes directrices de gestion déterminant, dans les collectivités et établissements mentionnés aux articles 

L. 4 et L.5, la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines. 

Sont communiquées aux agents par l'autorité compétente et rendues publiques les lignes directrices de gestion 

interministérielles mentionnées à l'article L. 413-4. 

 Article L. 413-6 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Chaque président de centre de gestion de la fonction publique territoriale définit un projet de lignes directrices de 

gestion relatives à la promotion interne. 

Après avis de son propre comité social territorial, il transmet ce projet, pour consultation de leur comité social 

territorial : 

1° Aux collectivités et établissements obligatoirement affiliés employant au moins cinquante agents ; 

2° Aux collectivités et établissements volontairement affiliés qui ont confié au centre de gestion l'établissement 

de leurs listes d'aptitude. 

A défaut de transmission d'avis au président du centre de gestion dans le délai imparti, les comités sociaux 

territoriaux sont réputés avoir émis un avis favorable. 

A l'issue de cette consultation, le président du centre de gestion arrête les lignes directrices de gestion. 

 Article L. 413-7 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Pour les corps et emplois des personnels de direction et des directeurs des soins mentionnés à l'article L. 453-1, 

les lignes directrices de gestion sont arrêtées par le directeur général du Centre national de gestion après avis du 

comité consultatif national. 
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Livre V : CARRIÈRE ET PARCOURS PROFESSIONNEL  

Titre Ier : POSITIONS ET MOBILITÉ  

Chapitre II : Position d'activité  

Section 5 : Affectations et mutations  

Sous-section 1 : Mutations au sein de la fonction publique de l'Etat  

 Article L. 512-18 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'autorité compétente procède aux mutations des fonctionnaires de l'Etat en tenant compte des besoins du service. 

 

 Article L. 512-19 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service et sous réserve des priorités instituées au 

chapitre II du titre IV du livre IV, les affectations prononcées tiennent compte des demandes formulées par les 

intéressés et de leur situation de famille. 

Les demandes de mutation sont examinées en donnant priorité aux fonctionnaires de l'Etat relevant de l'une des 

situations suivantes : 

1° Etre séparé de son conjoint pour des raisons professionnelles ou séparé pour des raisons professionnelles du 

partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité s'il produit la preuve qu'ils se soumettent à 

l'obligation d'imposition commune prévue par le code général des impôts ; 

2° Etre en situation de handicap relevant de l'une des catégories mentionnées à l'article L. 131-8 ; 

3° Exercer ses fonctions dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement 

difficiles ; 

4° Justifier du centre de ses intérêts matériels et moraux dans une des collectivités régies par les articles 73 et 74 

de la Constitution ou en Nouvelle-Calédonie ; 

5° Etre affecté sur un emploi qui est supprimé, y compris si cet emploi relève d'une autre administration, sans 

pouvoir être réaffecté sur un emploi correspondant à son grade dans son service. 

 

 Article L. 512-20 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Pour répondre aux besoins propres à l'organisation de la gestion des corps enseignants, des corps de personnels 

d'éducation, de psychologues de l'éducation nationale, de personnels de direction des établissements 

d'enseignement et de personnels d'inspection relevant du ministère de l'éducation nationale et des corps relevant 

de statuts spéciaux, les statuts particuliers peuvent prévoir des priorités supplémentaires qui s'ajoutent aux priorités 

mentionnées à l'article L. 512-19. 

  

Article L. 512-21 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les décisions de mutation sont prises dans le respect des lignes directrices de gestion en matière de mobilité 

prévues à l'article L. 413-4. L'autorité compétente peut définir des durées minimales ou maximales d'occupation 

de certains emplois et peut, dans le cadre des lignes directrices de gestion en matière de mobilité et sans renoncer 

à son pouvoir d'appréciation, définir des critères supplémentaires établis à titre subsidiaire. 
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 Article L. 512-22 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Dans les administrations ou services, les mutations peuvent être prononcées dans le cadre de tableaux périodiques 

de mutations. 

Dans les administrations ou services où sont dressés des tableaux périodiques, l'autorité compétente peut procéder 

à un classement préalable des demandes de mutation à l'aide d'un barème rendu public. Le recours à un tel barème 

constitue une mesure préparatoire et ne se substitue pas à l'examen de la situation individuelle des fonctionnaires. 

Ce classement est établi dans le respect des priorités définies aux articles L. 512-19 et L. 512-20. 

 

 

PARTIE LÉGISLATIVE  

Livre V : CARRIÈRE ET PARCOURS PROFESSIONNEL  

Titre II : APPRÉCIATION DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE, PROMOTION INTERNE ET 

AVANCEMENT  

Chapitre Ier : Appréciation de la valeur professionnelle  

 

 Article L. 521-1 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'appréciation de la valeur professionnelle d'un fonctionnaire se fonde sur une évaluation individuelle donnant 

lieu à un compte rendu qui lui est communiqué. 

 

 Article L. 521-2 

 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Par dérogation à l'article L. 521-1, les statuts particuliers des corps de la fonction publique de l'Etat peuvent prévoir 

des modalités différentes d'appréciation de la valeur professionnelle. 

 

Livre V : CARRIÈRE ET PARCOURS PROFESSIONNEL  

Titre II : APPRÉCIATION DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE, PROMOTION INTERNE ET 

AVANCEMENT  

Chapitre II : Avancement  

Section 1 : Dispositions générales  

 

 Article L. 522-2 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement d'échelon est accordé de plein droit. Il a lieu de façon continue d'un échelon à l'échelon 

immédiatement supérieur. 

Il est fonction de l'ancienneté. 

Il se traduit par une augmentation de traitement. 
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 Article L. 522-3 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les statuts particuliers des corps ou cadres d'emplois peuvent prévoir que l'avancement d'échelon est également 

fonction de la valeur professionnelle, selon des modalités de contingentement. 

 

 Article L. 522-4 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au grade immédiatement supérieur. 

Il peut être dérogé à cette règle lorsque l'avancement est subordonné à une sélection professionnelle. 

 

PARTIE LÉGISLATIVE  

Livre V : CARRIÈRE ET PARCOURS PROFESSIONNEL  

Titre II : APPRÉCIATION DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE, PROMOTION INTERNE ET 

AVANCEMENT  

Chapitre II : Avancement  

Section 3 : Avancement de grade  

Sous-section 1 : Avancement de grade au sein de la fonction publique de l'Etat  

 

 Article L. 522-16 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade d'un fonctionnaire de l'Etat peut être subordonné à la justification d'une durée minimale 

de formation professionnelle au cours de sa carrière. 

 

 Article L. 522-17 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade d'un fonctionnaire de l'Etat de catégorie A peut être subordonné à l'occupation préalable 

de certains emplois ou à l'exercice préalable de certaines fonctions correspondant à un niveau particulièrement 

élevé de responsabilités ou à des conditions d'exercice difficile ou comportant des missions particulières. 

 Article L. 522-18 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade a lieu, sauf pour les emplois laissés à la décision du Gouvernement, selon les proportions 

définies par les statuts particuliers des corps ou cadres d'emplois, suivant l'une ou plusieurs des modalités ci-après 

: 

1° Au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi par appréciation de la valeur 

professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des fonctionnaires. Sans renoncer à son pouvoir 

d'appréciation, l'autorité chargée d'établir le tableau annuel d'avancement tient compte des lignes directrices de 

gestion prévues au chapitre III du titre Ier du livre IV. 
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Il est tenu compte de la situation respective des femmes et des hommes dans les corps et grades concernés, dans 

le cadre des lignes directrices de gestion prévues au chapitre III du titre Ier du livre IV. 

Le tableau annuel d'avancement précise la part respective des femmes et des hommes dans le vivier des agents 

promouvables et celle parmi les fonctionnaires inscrits à ce tableau qui sont susceptibles d'être promus en 

exécution de celui-ci ; 

2° Par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après une sélection par voie d'examen 

professionnel. 

Il peut être prévu que le jury complète son appréciation résultant des épreuves de l'examen par la consultation du 

dossier individuel de tous les candidats ; 

3° Par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 

 Article L. 522-19 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les décrets portant statut particulier des corps de la fonction publique de l'Etat fixent les principes et les modalités 

de nomination au grade d'avancement, notamment les conditions de grade et d'échelon requises pour participer à 

la sélection professionnelle. 

 Article L. 522-20 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les dispositions des articles L. 325-9, L. 325-14, L. 325-17 et L. 325-18 relatives à l'organisation, aux modalités 

des concours ainsi qu'à la composition et à la présidence des jurys sont applicables aux examens et concours 

professionnels organisés pour l'avancement de grade. 

 Article L. 522-21 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les nominations au grade d'avancement au sein d'un corps de la fonction publique de l'Etat doivent avoir lieu dans 

l'ordre du tableau d'avancement ou de la liste de classement du concours professionnel. 

 

 Article L. 522-22 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade d'un fonctionnaire de l'Etat est subordonné à son acceptation de l'emploi qui lui est assigné 

dans son nouveau grade. 

Sous réserve de l'application des dispositions des articles L. 512-19 et L. 512-21 relative aux priorités d'affectation, 

son refus peut entraîner sa radiation du tableau d'avancement ou de la liste de classement du concours 

professionnel. 

 

Sous-section 2 : Avancement de grade au sein de la fonction publique territoriale  

 

 Article L. 522-23 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade des fonctionnaires territoriaux relevant des cadres d'emplois de catégorie A peut être 

subordonné à l'occupation préalable de certains emplois ou à l'exercice préalable de certaines fonctions 

correspondant à un niveau particulièrement élevé de responsabilité. 
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Les statuts particuliers des cadres d'emplois peuvent, dans ce cas, déroger à l'article L. 522-27. 

 Article L. 522-24 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

 

L'avancement de grade au sein de la fonction publique territoriale a lieu suivant l'une ou plusieurs des modalités 

ci-après : 

1° Au choix par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi par appréciation de la valeur 

professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents. Sans renoncer à son pouvoir 

d'appréciation, l'autorité territoriale tient compte des lignes directrices de gestion prévues chapitre III du titre Ier 

du livre IV ; 

2° Par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après une sélection par voie d'examen 

professionnel ; 

3° Par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 

 Article L. 522-25 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les dispositions des articles L. 325-9, L. 325-17, L. 325-18 et L. 325-28 relatives à l'organisation des concours 

ainsi qu'à la composition et à la présidence des jurys sont applicables aux examens et concours professionnels 

organisés pour l'avancement de grade. 

 Article L. 522-26 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Le tableau annuel d'avancement mentionné à l'article L. 522-24 est arrêté par l'autorité territoriale dans les 

conditions fixées par chaque statut particulier. 

Il est communiqué par l'autorité territoriale au centre de gestion de la fonction publique territoriale auquel la 

collectivité ou l'établissement est affilié. 

Le centre de gestion en assure la publicité. 

 Article L. 522-27 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Le nombre maximal de fonctionnaires territoriaux, à l'exception du cadres d'emplois des agents de police 

municipale, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au produit des 

effectifs des fonctionnaires territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par un taux de promotion. 

Ce taux est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial. 

 

 Article L. 522-28 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade est prononcé par l'autorité territoriale parmi les fonctionnaires territoriaux inscrits sur un 

tableau d'avancement. 

Les fonctionnaires d'une collectivité ou d'un établissement ne peuvent être promus par cette collectivité ou cet 

établissement que dans l'ordre du tableau. 

 Article L. 522-29 
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Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade d'un fonctionnaire territorial est subordonné à son acceptation de l'emploi qui lui est 

assigné dans son nouveau grade. 

 Article L. 522-30 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

 

Les décisions individuelles relatives à l'avancement de grade des fonctionnaires territoriaux peuvent prévoir une 

date d'effet antérieure à leur caractère exécutoire. 

 Article L. 522-31 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Le fonctionnaire territorial relevant de l'un des cadres d'emplois de la police municipale ayant accompli un acte 

de bravoure dûment constaté dans l'exercice de ses fonctions peut être promu à l'un des échelons supérieurs de 

son grade ou au grade immédiatement supérieur. Il peut en outre être nommé dans un cadre d'emplois supérieur 

s'il a été grièvement blessé dans ces mêmes circonstances. 

 

Sous-section 3 : Avancement de grade au sein de la fonction publique hospitalière  

 

 Article L. 522-32 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade d'un fonctionnaire hospitalier peut être subordonné à la justification d'une durée minimale 

de formation professionnelle au cours de sa carrière. 

 Article L. 522-33 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade des fonctionnaires hospitaliers relevant des corps de catégorie A peut être subordonné à 

l'occupation préalable de certains emplois ou à l'exercice préalable de certaines fonctions correspondant à un 

niveau particulièrement élevé de responsabilité. 

 Article L. 522-34 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Sauf pour les emplois mentionnés à l'article L. 344-1, l'avancement de grade dans la fonction publique hospitalière 

a lieu, selon les proportions définies par les statuts particuliers des corps, suivant l'une ou plusieurs des modalités 

ci-après : 

1° Au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement établi par appréciation de la valeur 

professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle du fonctionnaire ; 

Sans renoncer à son pouvoir d'appréciation, l'autorité investie du pouvoir de nomination tient compte des lignes 

directrices de gestion prévues chapitre III du titre Ier du livre IV ; 

2° Par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement établi après une sélection opérée par voie d'examen 

professionnel. Les statuts particuliers peuvent prévoir que le jury complète son appréciation résultant des épreuves 

de l'examen par la consultation du dossier individuel de tous les candidats ; 

3° Par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 
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 Article L. 522-35 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Les dispositions des articles L. 325-9, L. 325-14, L. 325-17 et L. 325-18 relatives à l'organisation et aux modalités 

des concours ainsi qu'à la composition et à la présidence des jurys sont applicables aux examens et concours 

professionnels organisés pour l'avancement de grade. 

 

 

 Article L. 522-36 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Le fonctionnaire hospitalier remplissant les conditions de grade et d'ancienneté requises peut être inscrit au tableau 

d'avancement en application, selon le cas, des modalités prévues au 1° ou au 2° de l'article L. 522-34, ou participer 

au concours mentionné au 3° du même article, selon les principes et les modalités fixés par les statuts particuliers. 

Le fonctionnaire hospitalier titulaire de certains titres ou diplômes peut bénéficier d'une réduction de l'ancienneté 

requise, dans les conditions prévues par leur statut particulier. 

Les promotions ont lieu dans l'ordre du tableau ou de la liste de classement. 

 Article L. 522-37 

Création Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

L'avancement de grade d'un fonctionnaire hospitalier est subordonné à son acceptation de l'emploi qui lui est 

assigné dans son nouveau grade. 

 

PARTIE LÉGISLATIVE  

Livre V : CARRIÈRE ET PARCOURS PROFESSIONNEL  

Titre II : APPRÉCIATION DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE, PROMOTION INTERNE ET 

AVANCEMENT  

Chapitre III : Promotion interne  

Section 1 : Dispositions communes  

 

 Article L. 523-1 

Créé par Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 - art. 

 

Afin de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent, outre l'accès par concours interne, une 

proportion de postes qui peuvent être proposés aux fonctionnaires ou aux agents des organisations internationales 

intergouvernementales pour une nomination suivant l'une des modalités ci-après : 

1° Examen professionnel, donnant lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude dans les fonctions publiques 

territoriale et hospitalière ; 

2° Liste d'aptitude établie par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience 

professionnelle des candidats. Sans renoncer à son pouvoir d'appréciation, l'autorité chargée d'établir la liste 

d'aptitude tient compte des lignes directrices de gestion prévues au chapitre III du titre Ier du livre IV. 

Les statuts particuliers peuvent prévoir l'application de ces deux modalités, sous réserve qu'elles bénéficient à des 

candidats placés dans des situations différentes. 

 



16 

 

2. Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de 

gestion et à l'évolution des attributions des commissions administratives 

paritaires 

 

 Article 30 

Sont représentatives, au sens de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, les organisations syndicales 

disposant d'au moins un siège au sein du comité social d'administration ministériel ou au sein de tout autre comité 

social d'administration dont relève l'agent. 

 

 Article 39 

Modifié par Décret n°2021-1570 du 3 décembre 2021 - art. 85 

 

I. - Jusqu'au renouvellement général des instances de la fonction publique et par dérogation à l'article 4, les lignes 

directrices de gestion doivent avoir été soumises pour avis, avant leur adoption ou leur révision, au comité 

technique ministériel pour celles prévues au I de l'article 2 et, pour celles prévues aux II, III et IV du même article, 

respectivement au comité technique de réseau, au comité technique de proximité et au comité technique 

d'établissement public. 

 

 

II. - Jusqu'au renouvellement général des instances de la fonction publique, le comité technique ministériel est 

consulté sur le projet d'arrêté prévu au II de l'article 11. 

 

 

III. - Jusqu'au renouvellement général des instances de la fonction publique et par dérogation à l'article 16, les 

lignes directrices de gestion doivent avoir été soumises pour avis, avant leur adoption ou leur révision, au comité 

technique de la collectivité ou de l'établissement concerné pour celles prévues au I de l'article 14 et, pour celles 

prévues au II du même article, aux comités techniques du centre de gestion ainsi qu'aux comités techniques des 

collectivités et établissements obligatoirement affiliés employant au moins cinquante agents ainsi que des 

collectivités et établissements volontairement affiliés ayant confié au centre de gestion l'établissement des listes 

d'aptitude. 

 

 

IV. - Jusqu'au renouvellement général des instances de la fonction publique et par dérogation à l'article 24, les 

lignes directrices de gestion prévues au I de l'article 22 doivent avoir été soumises pour avis, avant leur adoption 

ou leur révision, au comité technique d'établissement. 

 

 

V. - Jusqu'au renouvellement général des instances de la fonction publique, la représentativité des organisations 

syndicales est appréciée en fonction des résultats obtenues aux dernières élections : 

 

 

1° Au comité technique ministériel ou tout autre comité technique dont relève l'agent, pour l'application de l'article 

30 ; 

 

 

2° Au comité technique de la collectivité ou de l'établissement où l'agent exerce ses fonctions, pour l'application 

de l'article 33 ; 
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3° Au comité technique de l'établissement ou du groupement de coopération sanitaire de moyens de droit public 

dans lequel l'agent exerce ses fonctions, pour l'application de l'article 68-2 du décret du 18 juillet 2003 susvisé et 

de l'article 60-2 du décret du 1er août 2003 susvisé. 
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D. Application des dispositions contestées ou d’autres dispositions 

Jurisprudence administrative  

 CE, 5 juin 2020, n°438230 

[…] 

1. Aux termes du premier alinéa de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur 

le Conseil constitutionnel : " Le moyen tiré de ce qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés 

garantis par la Constitution peut être soulevé (...) à l'occasion d'une instance devant le Conseil d'Etat (...) ". Il 

résulte des dispositions de ce même article que le Conseil constitutionnel est saisi de la question prioritaire de 

constitutionnalité à la triple condition que la disposition contestée soit applicable au litige ou à la procédure, 

qu'elle n'ait pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du 

Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances, et que la question soit nouvelle ou présente un 

caractère sérieux. 

 

2. L'article 10 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique est applicable au présent litige 

au sens et pour l'application de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958. Si, dans sa décision n° 2019-

790 DC du 1er août 2019, le Conseil constitutionnel a déclaré plusieurs des dispositions de cet article conformes 

à la Constitution, il ne s'est pas prononcé sur son II, qui a introduit dans la loi du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat l'article 14 bis, dont la constitutionnalité est 

contestée dans le cadre du recours contre le décret du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion 

et à l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires. Cette disposition n'a donc pas déjà été 

déclarée conforme à la Constitution par le Conseil constitutionnel. 

 

3. Aux termes des dispositions de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires de la 

fonction publique de l'Etat, issues du II de l'article 10 de la loi du 6 août 2019 : " Les agents peuvent choisir un 

représentant désigné par l'organisation syndicale représentative de leur choix pour les assister dans l'exercice des 

recours administratifs contre les décisions individuelles défavorables prises au titre des articles 26, 58 et 60. A 

leur demande, les éléments relatifs à leur situation individuelle au regard de la réglementation en vigueur et des 

lignes directrices de gestion leur sont communiqués ". 

 

4. Le SAGES soutient, en premier lieu, que les dispositions de l'article 14 bis citées au point 3 méconnaissent le 

principe d'égalité en ce qu'elles confèreraient aux seuls syndicats représentatifs la possibilité de désigner un 

représentant à la demande des fonctionnaires pour les assister dans les recours administratifs contre certaines 

décisions individuelles défavorables. Toutefois, les dispositions litigieuses ne sauraient avoir pour effet de faire 

obstacle à ce que des agents se fassent assister dans la préparation de ces recours, s'ils le souhaitent, par le 

représentant d'un syndicat non représentatif. Par suite, il ne peut être sérieusement soutenu que, pour ce motif, les 

dispositions litigieuses porteraient atteinte à l'égalité entre syndicats selon qu'ils sont ou non représentatifs. 

 

5. Si le SAGES soutient, en deuxième lieu, que les dispositions contestées méconnaîtraient le principe d'égalité 

ainsi que le droit au recours, à la protection des situations légalement acquises et aux droits et attentes légitimes, 

au motif qu'elles ne permettraient pas aux agents de s'assurer que leur avancement ou leur mutation a été décidée 

en fonction de leurs seuls mérites, faute d'éléments permettant de comparer leurs situations à celles des agents 

ayant bénéficié de décisions favorables, et que de ce fait ils ne disposeraient plus des informations leur permettant 

de préparer efficacement leurs recours, ces griefs tendent en réalité à mettre en cause la constitutionnalité non de 

l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984, mais de celle des dispositions de la loi du 6 août 2019 qui ont restreint 

la compétence des commissions administratives paritaires en matière de décisions individuelles, dispositions qui 

ont été déclarées conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 1er août 2019 

susvisée. 

 

6. En troisième lieu, le SAGES soutient que les dispositions contestées porteraient atteinte à la liberté syndicale 

et au pluralisme syndical, protégés par le 6ème alinéa de la Constitution de 1946 et les articles 4, 5 et 11 de la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, au motif qu'elles dissuaderaient les agents d'adhérer à des 

syndicats non représentatifs et qu'elles limiteraient le rôle de ces syndicats. Toutefois ainsi qu'il a été dit au point 

4, les dispositions de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 ne portent pas atteinte aux droits et prérogatives 

des syndicats non représentatifs. Dès lors, il ne saurait être sérieusement soutenu qu'elles seraient contraires à la 

liberté et au pluralisme syndical.  
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7. Enfin, les principes de liberté d'entreprendre et de liberté contractuelle ne sont pas affectés par les dispositions 

contestées.  

 

8. Il résulte de ce qui précède que la question soulevée, qui n'est pas nouvelle, ne présente pas de caractère sérieux. 

Ainsi, sans qu'il soit besoin de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité 

invoquée, le moyen tiré de ce que l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 issu de l'article 10 de la loi de 

transformation de la fonction publique du 6 août 2019 porterait atteinte aux droits et libertés reconnus par la 

Constitution doit être écarté. 

 

 CE, 7 octobre 2020, n°438230 

1. Aux termes de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique d'Etat, dans sa rédaction résultant de l'article 10 de la loi de transformation de la fonction publique du 6 

août 2019 : " Les agents peuvent choisir un représentant désigné par l'organisation syndicale représentative de 

leur choix pour les assister dans l'exercice des recours administratifs contre les décisions individuelles 

défavorables prises au titre des articles 26, 58 et 60. A leur demande, les éléments relatifs à leur situation 

individuelle au regard de la réglementation en vigueur et des lignes directrices de gestion leur sont communiqués 

". Aux termes de l'article 30 du décret du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 

des attributions des commissions administratives paritaires : " Sont représentatives, au sens de l'article 14 bis de 

la loi du 11 janvier 1984 susvisée, les organisations syndicales disposant d'au moins un siège au sein du comité 

social d'administration ministériel ou au sein de tout autre comité social d'administration dont relève l'agent ". 

Aux termes de l'article 39 du même décret : " V. - Jusqu'au renouvellement général des instances de la fonction 

publique, la représentativité des organisations syndicales est appréciée en fonction des résultats obtenues aux 

dernières élections : / 1° Au comité technique ministériel ou tout autre comité technique dont relève l'agent, pour 

l'application de l'article 30 ; / 2° Au comité technique de la collectivité ou de l'établissement où l'agent exerce ses 

fonctions, pour l'application de l'article 33 ; / 3° Au comité technique de l'établissement ou du groupement de 

coopération sanitaire de moyens de droit public dans lequel l'agent exerce ses fonctions, pour l'application de 

l'article 68-2 du décret du 18 juillet 2003 susvisé et de l'article 60-2 du décret du 1er août 2003 susvisé ". 

 

2. D'une part, les dispositions précitées de l'article 30 du décret du 29 novembre 2019, qui précisent comment est 

appréciée la représentativité des organisations syndicales chargées, en application de l'article 14 bis de la loi du 

11 janvier 1984, de pouvoir assister les agents dans l'exercice des recours administratifs contre les décisions 

individuelles défavorables les concernant en matière d'avancement ou de mutation, n'ont pas eu pour effet de 

restreindre le droit des syndicats de fonctionnaires d'assister leurs adhérents alors que, comme l'a relevé le Conseil 

d'Etat dans sa décision du 5 juin 2020 statuant sur la question prioritaire de constitutionnalité soulevée par le 

syndicat à l'appui de sa requête, les dispositions de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 ne sauraient avoir 

pour effet de faire obstacle à ce que des agents se fassent assister dans la préparation de ces recours, s'ils le 

souhaitent, par le représentant d'un syndicat non représentatif.  

 

3. D'autre part, le moyen tiré de ce que l'application du décret litigieux remettrait en cause les situations acquises 

et les effets qui peuvent être légitimement attendus de telles situations, au motif que certains syndicats ne sont 

plus susceptibles, en cours de mandat, de représenter les agents, ne peut en tout état de cause, pour les raisons 

exposées au point précédent, qu'être écarté. 

 

4. Pour les mêmes raisons, le syndicat des agrégés de l'enseignement supérieur (SAGES) ne peut utilement 

soutenir que l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 dans sa rédaction issue de la loi de transformation de la 

fonction publique méconnaîtrait, en ce qu'il a pour effet de restreindre aux seules organisations qu'il considère 

comme représentatives la possibilité pour un syndicat de fonctionnaires d'Etat d'assister un de ses adhérents pour 

l'exercice d'un recours administratif contre une décision individuelle défavorable, les stipulations des articles 11, 

14, 17 et 18 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 

des articles 22 et 26 du pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

 

5. Enfin le SAGES ne peut utilement invoquer les règles de représentativité résultant du code du travail pour 

contester les dispositions attaquées.  

 

6. Il résulte de tout ce qui précède que la requête du SAGES doit être rejetée. Les dispositions de l'article L. 761-
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1 du code de justice administrative font par suite obstacle à ce qu'une somme soit mise à la charge de l'Etat qui 

n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante. 

 

 CE, 10 février 2022, n° 460761 

 

1. Aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : " Quand une décision administrative, même 

de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce 

sens, peut ordonner la suspension de l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence 

le justifie et qu'il est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la 

légalité de la décision ".  

 

2. En vertu de l'article 18 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l'Etat alors en vigueur, le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports a établi, le 25 

octobre 2021, les lignes de gestion en matière de mobilité applicables notamment aux personnels enseignants des 

premier et second degrés. Ces orientations indiquent que les agents peuvent former un recours administratif contre 

les décisions individuelles défavorables prises à leur encontre au titre de la mobilité. Elles prévoient que " dans 

ce cadre, [les agents] peuvent choisir un représentant désigné par une organisation syndicale représentative de 

leur choix pour les assister. / L'organisation doit être représentative : / au niveau du comité technique ministériel 

de l'éducation nationale (...) pour une décision de mutation relevant de la compétence du ministre ; / au niveau du 

comité technique ministériel de l'éducation nationale ou du comité technique académique pour une décision de 

mutation relevant de la compétence des recteurs d'académie (...)./ L'administration s'assurera que le fonctionnaire 

a choisi un représentant désigné par une organisation syndicale représentative et que celui-ci a bien été désigné 

par l'organisation syndicale représentative ".  

 

3. Par lettre du 9 novembre 2021, le syndicat national de l'enseignement Action et Démocratie a demandé au 

ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports l'annulation des dispositions des lignes directrices 

du 25 octobre 2021 citées au point 2 en ce qu'elles réservent aux seules organisations syndicales représentatives 

la possibilité d'assister les agents dans l'exercice de leur recours administratif contre une décision de mutation 

défavorable. Il demande au juge des référés du Conseil d'Etat, statuant sur le fondement de l'article L. 521-1 du 

code de justice administrative, de suspendre l'exécution de la décision implicite de rejet née du silence gardé par 

le ministre sur cette demande ainsi que celle des dispositions précitées.  

 

Sur la condition du doute sérieux :  

 

4. D'une part, aux termes de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique de l'Etat alors en vigueur : " Les agents peuvent choisir un représentant désigné par 

l'organisation syndicale représentative de leur choix pour les assister dans l'exercice des recours administratifs 

contre les décisions individuelles défavorables prises au titre des articles 26, 58 et 60. (...) ". Aux termes de l'article 

30 du décret du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des 

commissions administratives paritaires : " Sont représentatives, au sens de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 

1984 susvisée, les organisations syndicales disposant d'au moins un siège au sein du comité social d'administration 

ministériel ou au sein de tout autre comité social d'administration dont relève l'agent ". Aux termes de l'article 39 

du même décret : " V. - Jusqu'au renouvellement général des instances de la fonction publique, la représentativité 

des organisations syndicales est appréciée en fonction des résultats obtenues aux dernières élections : / 1° Au 

comité technique ministériel ou tout autre comité technique dont relève l'agent, pour l'application de l'article 30 ; 

/ 2° Au comité technique de la collectivité ou de l'établissement où l'agent exerce ses fonctions, pour l'application 

de l'article 33 ; / 3° Au comité technique de l'établissement ou du groupement de coopération sanitaire de moyens 

de droit public dans lequel l'agent exerce ses fonctions, pour l'application de l'article 68-2 du décret du 18 juillet 

2003 susvisé et de l'article 60-2 du décret du 1er août 2003 susvisé ". D'autre part, aux termes du premier alinéa 

de l'article 6 de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques : " 

Les avocats peuvent assister et représenter autrui devant les administrations publiques, sous réserve des 

dispositions législatives et réglementaires ". 

 

En ce qui concerne le moyen tiré de l'illégalité des dispositions contestées au regard de l'article 14 bis de la loi du 

11 janvier 1984 : 

 

5. Le caractère représentatif ou non d'un syndicat ne détermine pas la capacité du conseiller qu'il a désigné à 
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assurer l'assistance d'un fonctionnaire dans l'exercice d'un recours administratif. Par suite, les dispositions de 

l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 ne sauraient avoir pour effet de faire obstacle à ce que, dans l'exercice 

d'un recours administratif, un agent puisse se faire assister s'il le souhaite, par le représentant d'un syndicat non 

représentatif. 

6. Les dispositions des lignes directrices contestées qui prévoient, dans les mêmes termes que ceux de l'article 14 

bis de la loi du 11 janvier 1984, que les agents peuvent choisir un représentant désigné par une organisation 

syndicale représentative de leur choix pour les assister dans l'exercice de leur recours administratif contre une 

décision de mutation, ne sauraient, ainsi qu'il a été dit au point 5, avoir pour effet de réserver aux seules 

organisations syndicales représentatives cette faculté d'assistance. Par suite, le moyen tiré de ce que ces 

dispositions et celles qui explicitent les critères de représentativité des organisations syndicales, méconnaissent 

les dispositions de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 tel qu'interprétées au point 5, n'est pas de nature, en 

l'état de l'instruction, à créer un doute sérieux quant à leur légalité.  

 

7. En revanche, le moyen tiré de ce que la disposition des lignes directrices contestées qui prévoit que 

l'administration s'assure que le fonctionnaire qui souhaite exercer un recours administratif contre une décision de 

mutation a choisi un représentant désigné par une organisation syndicale représentative, méconnaît les 

dispositions de l'article 14 bis de la loi du 11 janvier 1984 tel qu'interprétées au point 5 en ce qu'elle prive 

effectivement l'agent de la possibilité de se faire assister par une organisation syndicale non représentative, est de 

nature, en l'état de l'instruction, à créer un doute sérieux quant à sa légalité.  

 

En ce qui concerne les autres moyens :  

 

8. Les moyens tirés de ce que les dispositions contestées auraient été prises par une autorité incompétente et en 

méconnaissance du principe d'égalité ainsi que des dispositions de l'article 6 de la loi du 31 décembre 1971 portant 

réforme de certaines professions judiciaires et juridiques cité au point 4 ne paraissent pas, en l'état de l'instruction, 

propres à créer un doute sérieux quant à leur légalité.  

 

Sur la condition d'urgence :  

 

9. Il résulte de l'instruction que les mutations interacadémiques seront communiquées aux agents le 3 mars 2022. 

Dans ces conditions, la condition d'urgence prévue à l'article L. 521-1 du code de justice administrative doit être 

regardée comme remplie.  

 

10. Il résulte de tout ce qui précède que le syndicat requérant est seulement fondé à demander, sur le fondement 

de l'article L. 521-1 du code de justice administrative, la suspension de l'exécution des dispositions des lignes 

directrices émises par ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports le 25 octobre 2021 en tant 

qu'elles prévoient que l'administration s'assure que le fonctionnaire qui exerce un recours administratif contre une 

décision de mutation a choisi un représentant désigné par une organisation syndicale représentative et que celui-

ci a bien été désigné par l'organisation syndicale représentative, ainsi que de la décision implicite de rejet de la 

demande d'annulation présentée à ce titre le 9 novembre 2021.  

 

11. Pour l'application effective de la mesure de suspension décidée au point 10, il y a lieu d'enjoindre au ministre 

de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, à titre provisoire, dans l'attente de l'intervention du jugement 

au fond, de modifier, ou à défaut de supprimer, avant le 3 mars 2022, le module figurant dans l'application 

informatique dénommée " Colibris " afin qu'il ne soit plus techniquement imposé à l'agent, lorsqu'il souhaite être 

assisté par une organisation syndicale dans le cadre de son recours administratif contre une décision de mutation, 

de choisir parmi les seules organisations syndicales représentatives. 

 

12. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros à verser 

au syndicat requérant, au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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II. Constitutionnalité des dispositions contestées 

A. Normes de référence 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 

leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 

Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 

selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel relative au principe 

d’égalité devant la loi  

 Décision n° 2010-42 QPC du 7 octobre 2010 - CGT-FO et autres [Représentativité des syndicats] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 2122-2 du code du travail : « Dans l'entreprise ou l'établissement, sont 

représentatives à l'égard des personnels relevant des collèges électoraux dans lesquels leurs règles statutaires leur 

donnent vocation à présenter des candidats les organisations syndicales catégorielles affiliées à une confédération 

syndicale catégorielle interprofessionnelle nationale qui satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 et qui ont 

recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au comité 

d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel dans ces collèges, 

quel que soit le nombre de votants » ;  

2. Considérant que, selon les requérants, cet article méconnaît la liberté syndicale, le principe de participation des 

travailleurs à la détermination collective des conditions de travail et le principe d'égalité devant la loi ;  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes fondamentaux... 

du droit syndical » ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 

la Constitution, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des 

modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il 

ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ;  

4. Considérant, d'une part, que les sixième et huitième alinéas du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

disposent : « Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de 

son choix... - Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 

conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises » ;  

5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 

1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne 

s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité 

pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte 

soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  

6. Considérant, en premier lieu, qu'il était loisible au législateur, pour fixer les conditions de mise en oeuvre du 

droit des travailleurs de participer par l'intermédiaire de leurs délégués à la détermination des conditions de travail 

ainsi qu'à la gestion des entreprises, de définir des critères de représentativité des organisations syndicales ; que 

la disposition contestée tend à assurer que la négociation collective soit conduite par des organisations dont la 

représentativité est notamment fondée sur le résultat des élections professionnelles ; que le législateur a également 

entendu éviter la dispersion de la représentation syndicale ; que la liberté d'adhérer au syndicat de son choix, 

prévue par le sixième alinéa du Préambule de 1946, n'impose pas que tous les syndicats soient reconnus comme 

étant représentatifs indépendamment de leur audience ; qu'en fixant le seuil de cette audience à 10 % des suffrages 

exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles quel que soit le nombre de votants, le législateur 

n'a pas méconnu les principes énoncés aux sixième et huitième alinéas du Préambule de 1946 ;  

7. Considérant, en second lieu, que les organisations syndicales qui, selon leurs statuts, ont vocation à représenter 

certaines catégories de travailleurs et qui sont affiliées à une confédération syndicale catégorielle 
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interprofessionnelle nationale ne se trouvent pas dans la même situation que les autres organisations syndicales ; 

qu'en prévoyant que, pour les organisations syndicales catégorielles, le seuil de 10 % est calculé dans les seuls 

collèges dans lesquels elles ont vocation à présenter des candidats, le législateur a institué une différence de 

traitement en lien direct avec l'objet de la loi ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 6 de la 

Déclaration de 1789 doit être écarté ;  

8. Considérant que la disposition contestée n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit,  

 Décision n° 2010-68 QPC du 19 novembre 2010 - Syndicat des médecins d'Aix et région 

[Représentation des professions de santé libérales] 

- SUR LA PRÉSENTATION DES CANDIDATS :  

5. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes 

fondamentaux... de la sécurité sociale » ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine 

de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de 

modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès 

lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère 

constitutionnel ;  

6. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du sixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « Tout 

homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix » ;  

7. Considérant, en premier lieu, que le deuxième alinéa de l'article L. 4031-2 du code de la santé publique ne fait 

pas obstacle au droit des professionnels de santé de constituer librement une organisation syndicale ou d'adhérer 

librement à celle de leur choix ;  

8. Considérant, en second lieu, que le législateur a fondé le régime de la représentativité des organisations 

syndicales des professionnels de santé et celui de la passation des conventions nationales sur l'audience de ces 

organisations aux élections aux unions régionales des professionnels de santé ; qu'en prenant en compte le résultat 

de ces élections, il a entendu établir un lien entre ces unions et les organisations habilitées à participer à la 

négociation des conventions nationales ; qu'en réservant la présentation des listes de candidats aux organisations 

syndicales bénéficiant d'une ancienneté minimale de deux ans et qui sont présentes sur le territoire national dans 

au moins la moitié des départements et la moitié des régions, il a voulu éviter la dispersion de la représentation 

syndicale sur le plan national ; qu'il n'a porté atteinte ni au principe d'égalité ni à la liberté syndicale ;  

9. Considérant que la disposition contestée n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit,  

 Décision n° 2011-216 QPC du 3 février 2012 - M. Franck S. [Désignation du représentant syndical 

au comité d'entreprise] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 2324-2 du code du travail : « Sous réserve des dispositions applicables 

dans les entreprises de moins de trois cents salariés, prévues à l'article L. 2143-22, chaque organisation syndicale 

ayant des élus au comité d'entreprise peut y nommer un représentant. Il assiste aux séances avec voix consultative. 

Il est choisi parmi les membres du personnel de l'entreprise et doit remplir les conditions d'éligibilité au comité 

d'entreprise fixées à l'article L. 2324 15 » ;  

2. Considérant que le requérant soutient que l'application immédiate des dispositions contestées crée une 

discrimination injustifiée entre les organisations syndicales participant à la négociation collective par 

l'intermédiaire de leur délégué syndical selon qu'elles avaient, ou non, désigné un représentant au comité 

d'entreprise avant l'entrée en vigueur de la loi du 20 août 2008 susvisée ; qu'il fait valoir que le législateur aurait 

dû reporter l'entrée en vigueur de ces dispositions à l'échéance des prochaines élections professionnelles, à l'instar 

de l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions relatives à la désignation des délégués syndicaux ; qu'ainsi, les 

dispositions contestées porteraient atteinte au principe d'égalité devant la loi et à la liberté syndicale ;  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 

loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 

ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 

des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 

rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; que, d'autre part, aux termes du sixième alinéa du Préambule de 

la Constitution de 1946 : « Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au 

syndicat de son choix » ;  

4. Considérant que les dispositions contestées ont pour objet de déterminer, pour les entreprises de trois cents 

salariés et plus, les conditions dans lesquelles un syndicat peut désigner un salarié pour le représenter au comité 

d'entreprise ; que l'article 5 de la loi du 20 août 2008 susvisée a modifié les conditions de cette désignation en 
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prévoyant que cette faculté est réservée aux syndicats comptant au moins deux élus dans ce comité ; que la 

nouvelle rédaction de l'article L. 2324-2 précité est entrée en vigueur le 22 août 2008 ; que les dispositions 

contestées, telles qu'interprétées par la Cour de cassation, permettent que les représentants syndicaux désignés 

selon les dispositions antérieurement en vigueur conservent leur mandat jusqu'au prochain renouvellement du 

comité d'entreprise mais interdisent la désignation de nouveaux représentants syndicaux par les syndicats ne 

remplissant pas les nouvelles conditions de désignation ;  

5. Considérant, en premier lieu, qu'en subordonnant la désignation d'un représentant syndical au comité 

d'entreprise à la condition pour un syndicat d'y avoir des élus, le législateur n'a méconnu ni le principe d'égalité 

entre les organisations syndicales, ni la liberté syndicale, ni aucune autre exigence constitutionnelle ;  

6. Considérant, en second lieu, que, d'une part, il était loisible au législateur, sans méconnaître aucun principe, ni 

aucune règle constitutionnelle, de prévoir une application immédiate des nouvelles conditions de désignation du 

représentant syndical au comité d'entreprise ; que la mission de représentation syndicale au comité d'entreprise et 

celle de délégué syndical sont différentes ; que, par suite, il était également loisible au législateur de fixer des 

règles d'entrée en vigueur différentes pour les nouvelles dispositions relatives à la désignation des délégués 

syndicaux et pour celles relatives à la désignation des représentants syndicaux au comité d'entreprise ;  

7. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées telles qu'interprétées par la Cour de cassation 

organisent une transition progressive entre deux régimes successifs de représentation syndicale au comité 

d'entreprise ; que les différences de traitement résultant de ces dispositions entre les organisations syndicales, 

selon qu'elles ont ou non des élus au comité d'entreprise ou selon qu'elles avaient ou non procédé à la désignation 

d'un représentant au comité d'entreprise avant la date d'entrée en vigueur de la loi, reposent sur des différences de 

situation directement liées à l'objet de la loi ;  

8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance du principe d'égalité et de 

la liberté syndicale doivent être rejetés ; que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou 

liberté que la Constitution garantit,  

 

 Décision n° 2015-502 QPC du 27 novembre 2015 - Syndicat Confédération générale du travail 

[Modalités de répartition, entre les organisations syndicales de salariés, des crédits du fonds 

paritaire alloués à la mission liée au paritarisme] 

1. Considérant qu'en vertu du 1° de l'article L. 2135-11 du code du travail, un fonds paritaire contribue à financer 

la mission d'intérêt général de conception, gestion, animation et évaluation des politiques menées paritairement et 

dans le cadre des organismes gérés majoritairement par les organisations syndicales de salariés et les organisations 

professionnelles d'employeurs ; qu'aux termes du 1° de l'article L. 2135-13 du même code, dans sa rédaction issue 

de la loi du 5 mars 2014 susvisée, le fonds paritaire répartit ses crédits  « À parité entre les organisations syndicales 

de salariés, d'une part, et les organisations professionnelles d'employeurs, d'autre part, au titre de la mission 

mentionnée au 1° de l'article L. 2135-11, au niveau national et au niveau de la branche. Les modalités de répartition 

des crédits entre organisations syndicales de salariés, d'une part, et entre organisations professionnelles 

d'employeurs, d'autre part, sont déterminées, par voie réglementaire, de façon uniforme pour les organisations 

syndicales de salariés et en fonction de l'audience ou du nombre des mandats paritaires exercés pour les 

organisations professionnelles d'employeurs » ; 

2. Considérant que le syndicat requérant soutient qu'en traitant de la même manière toutes les organisations 

syndicales de salariés sans tenir compte de leur différence de représentativité, ces dispositions méconnaissent la 

liberté syndicale et le principe de participation des travailleurs à la détermination collective des conditions de 

travail garantis par les sixième et huitième alinéas du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; qu'il 

soutient également qu'en prévoyant des règles de répartition des crédits du fonds paritaire différentes pour les 

organisations syndicales de salariés et pour les organisations professionnelles d'employeurs, ces dispositions 

instituent, en méconnaissance du principe d'égalité devant la loi, une différence de traitement injustifiée entre ces 

deux catégories d'organisations ;  

3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots : « de façon uniforme pour les 

organisations syndicales de salariés et » figurant dans la seconde phrase du 1° de l'article L. 2135-13 du code du 

travail ; 

4. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du sixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « Tout 

homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix » ; qu'aux 

termes de son huitième alinéa : « Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 

collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises » ; qu'il appartient au législateur, compétent 

en application de l'article 34 de la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail et 
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du droit syndical, de fixer les conditions de mise en œuvre du droit des travailleurs de participer par l'intermédiaire 

de leurs délégués à la détermination des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ; 

5. Considérant qu'en prévoyant que les crédits du fonds paritaire sont répartis de manière uniforme entre les 

organisations syndicales de salariés, les dispositions contestées, loin de porter atteinte à la liberté syndicale et au 

principe de participation des travailleurs à la détermination collective des conditions de travail, mettent en œuvre 

ces exigences constitutionnelles ; que, par suite, les griefs tirés de la méconnaissance de la liberté syndicale et du 

principe de participation des travailleurs à la détermination collective des conditions de travail doivent être écartés 

; 

6. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 

1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne 

s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité 

pour des raisons d'intérêt général, pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit 

en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

7. Considérant que les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d'employeurs ont 

pour objet la défense des droits et des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels, des salariés, pour 

les premières, et des employeurs, pour les secondes ; que la nature des intérêts que ces deux catégories 

d'organisations défendent les place dans une situation différente au regard des règles qui organisent le paritarisme 

; qu'ainsi, en prévoyant que le montant des crédits alloués aux organisations syndicales de salariés au titre de la 

mission liée au paritarisme est réparti de façon uniforme entre elles, alors même que d'autres règles sont prévues 

pour la répartition du montant des crédits alloués aux organisations professionnelles d'employeurs à ce titre, le 

législateur a traité différemment des situations différentes ; que cette différence de traitement est en rapport avec 

l'objet de la loi qui l'établit ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi 

doit être écarté ; 

8. Considérant que les mots « de façon uniforme pour les organisations syndicales de salariés et » figurant dans 

la seconde phrase du 1° de l'article L. 2135-13 du code du travail, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou 

liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution, 

 

 Décision n° 2017-664 QPC du 20 octobre 2017 - Confédération générale du travail - Force ouvrière 

[Conditions d’organisation de la consultation des salariés sur un accord minoritaire d’entreprise 

ou d’établissement] 

Sur le fond : 

. En ce qui concerne le quatrième alinéa de l'article L. 2232-12 du code du travail et le cinquième alinéa du 

paragraphe II de l'article L. 514-3-1 du code rural et de la pêche maritime : 

6. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 

même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le 

législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 

d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 

avec l'objet de la loi qui l'établit. 

7. En vertu de l'article L. 2232-12 du code du travail, applicable aux entreprises disposant d'au moins un délégué 

syndical, et en vertu du paragraphe II de l'article L. 514-3-1 du code rural et de la pêche maritime, applicable aux 

établissements du réseau des chambres d'agriculture, la validité d'un accord d'entreprise ou d'établissement est 

subordonnée à sa signature par l'employeur et par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés 

représentatives ayant recueilli plus de 50 % des suffrages exprimés en faveur d'organisations représentatives au 

premier tour des dernières élections des titulaires au comité d'entreprise ou de la délégation unique du personnel 

ou, à défaut, des délégués du personnel. À défaut, cet accord peut être validé par une consultation des salariés s'il 

a été signé par des organisations syndicales représentatives ayant recueilli plus de 30 % des suffrages exprimés 

au premier tour des mêmes élections. À cette fin, une ou plusieurs de ces organisations peuvent, sous certaines 

conditions, obtenir que soit organisée une telle consultation. 

8. Dans cette dernière hypothèse, les dispositions contestées du quatrième alinéa de l'article L. 2232-12 du code 

du travail et du cinquième alinéa du paragraphe II de l'article L. 514-3-1 du code rural et de la pêche maritime 

prévoient que cette consultation des salariés se déroule dans le respect des principes généraux du droit électoral 

et selon les modalités prévues par un protocole spécifique conclu entre l'employeur et les organisations signataires 

de l'accord. 
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9. Les dispositions contestées réservent à l'employeur et aux organisations syndicales signataires de l'accord 

d'entreprise ou d'établissement la possibilité de conclure le protocole définissant les modalités de la consultation 

des salariés sur cet accord. 

10. Il était loisible au législateur, d'une part, de renvoyer à la négociation collective la définition des modalités 

d'organisation de la consultation et, d'autre part, d'instituer des règles visant à éviter que des organisations 

syndicales non signataires de l'accord puissent faire échec à toute demande de consultation formulée par d'autres 

organisations. Toutefois, en prévoyant que seules les organisations syndicales qui ont signé un accord d'entreprise 

ou d'établissement et ont souhaité le soumettre à la consultation des salariés sont appelées à conclure le protocole 

fixant les modalités d'organisation de cette consultation, les dispositions contestées instituent une différence de 

traitement qui ne repose ni sur une différence de situation ni sur un motif d'intérêt général en rapport direct avec 

l'objet de la loi. Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, le quatrième alinéa de l'article L. 2232-12 du 

code du travail et le cinquième alinéa du paragraphe II de l'article L. 514-3-1 du code rural et de la pêche maritime 

doivent donc être déclarés contraires à la Constitution. 

 

 Décision n° 2020-860 QPC du 15 octobre 2020 - Syndicat des agrégés de l’enseignement supérieur 

et autre [Assistance d'un fonctionnaire durant une rupture conventionnelle] 

– Sur le fond : 

4. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle 

de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 

pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 

la loi qui l'établit. 

5. L'article 72 de la loi du 6 août 2019, applicable du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025, permet à un 

fonctionnaire et à son administration de convenir en commun, sous la forme d'une rupture conventionnelle, des 

conditions de la cessation définitive des fonctions, qui entraîne radiation des cadres et perte de la qualité de 

fonctionnaire. Cette rupture, qui ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties, résulte d'une convention 

signée par le fonctionnaire et son administration, dans laquelle est, notamment, défini le montant de l'indemnité 

spécifique de rupture. Durant la procédure de rupture conventionnelle, le fonctionnaire ne peut se faire assister 

que par un conseiller désigné par une organisation syndicale représentative de son choix. 

6. Les dispositions contestées, qui réservent aux organisations syndicales représentatives la faculté de désigner un 

conseiller aux fins d'assister le fonctionnaire durant la procédure de rupture conventionnelle, établissent une 

différence de traitement entre ces organisations et les organisations syndicales non représentatives. 

7. En adoptant ces dispositions, le législateur a entendu accorder une garantie au fonctionnaire durant la procédure 

de rupture conventionnelle. Toutefois, le caractère représentatif ou non d'un syndicat ne détermine pas la capacité 

du conseiller qu'il a désigné à assurer l'assistance du fonctionnaire dans ce cadre. Dès lors, la différence de 

traitement est sans rapport avec l'objet de la loi. 

8. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent le principe d'égalité devant la loi. Sans qu'il soit 

besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires à la Constitution. 

 

 Décision n° 2021-928 QPC du 14 septembre 2021 - Confédération nationale des travailleurs – 

solidarité ouvrière [Conditions de désignation du défenseur syndical]  

– Sur le fond : 

5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle 

de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 

pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 

la loi qui l'établit. 

6. En application de l'article L. 1453-4 du code du travail, le défenseur syndical exerce des fonctions d'assistance 

et de représentation devant les conseils de prud'hommes et les cours d'appel en matière prud'homale. Il doit être 

inscrit sur une liste arrêtée par l'autorité administrative, pour chaque région, sur proposition de certaines 

organisations syndicales.  

7. Les dispositions contestées prévoient que seules les organisations d'employeurs et de salariés représentatives 

au niveau national et interprofessionnel, national et multiprofessionnel ou dans au moins une branche peuvent 
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proposer des candidats aux fonctions de défenseur syndical. Ce faisant, elles établissent une différence de 

traitement entre ces organisations et les autres organisations syndicales. 

8. En adoptant ces dispositions relatives aux conditions de désignation des défenseurs syndicaux, le législateur a 

entendu améliorer l'efficacité et la qualité de la justice prud'homale. Toutefois, le critère de représentativité au 

niveau national et interprofessionnel, national ou multiprofessionnel ou dans au moins une branche ne traduit pas 

la capacité d'une organisation syndicale à désigner des candidats aptes à assurer cette fonction. Il en résulte que 

la différence de traitement, qui n'est pas non plus justifiée par un motif d'intérêt général, est sans rapport avec 

l'objet de la loi. 

9. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent le principe d'égalité devant la loi. Elles doivent donc 

être déclarées contraires à la Constitution. 

 

 

 Décision n° 2022-1003 QPC du 8 juillet 2022 - Association Groupe d’information et d’action sur les 

questions procréatives et sexuelles [Accès à l’assistance médicale à la procréation] 

2. L'association requérante reproche à ces dispositions de priver de l'accès à l'assistance médicale à la procréation 

les hommes seuls ou en couple avec un homme, alors même que ceux d'entre eux qui, nés femmes à l'état civil, 

ont changé la mention de leur sexe, peuvent être en capacité de mener une grossesse. Ce faisant, elles institueraient 

une différence de traitement injustifiée entre les personnes disposant de capacités gestationnelles selon la mention 

de leur sexe à l'état civil. Elles seraient ainsi contraires aux principes d'égalité devant la loi et d'égalité entre les 

hommes et les femmes. Pour les mêmes motifs, le législateur aurait méconnu l'étendue de sa compétence dans des 

conditions affectant les principes précités. 

3. Selon l'association requérante, les dispositions renvoyées porteraient en outre atteinte à la liberté personnelle et 

au droit de mener une vie familiale normale, dès lors qu'elles contraindraient les hommes transgenres à renoncer 

à modifier la mention de leur sexe à l'état civil pour conserver la possibilité d'accéder à l'assistance médicale à la 

procréation.  

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « Tout couple formé d'un homme 

et d'une femme ou de deux femmes ou toute femme non mariée ont accès à l'assistance médicale à la procréation 

» figurant à la seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 2141-2 du code de la santé publique. 

5. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des 

dispositions nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou 

d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce 

pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel. L'article 61-1 de la 

Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 

nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité des 

dispositions législatives soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit. 

6. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle 

de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 

pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 

la loi qui l'établit. 

7. Les dispositions contestées ouvrent l'accès à l'assistance médicale à la procréation aux couples formés d'un 

homme et d'une femme ou de deux femmes ainsi qu'aux femmes non mariées. Elles privent ainsi de cet accès les 

hommes seuls ou en couple avec un homme. Il s'ensuit que les personnes, nées femmes à l'état civil, qui ont obtenu 

la modification de la mention relative à leur sexe tout en conservant leurs capacités gestationnelles, en sont 

exclues.   

8. Il ressort des travaux préparatoires que, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu permettre l'égal 

accès des femmes à l'assistance médicale à la procréation, sans distinction liée à leur statut matrimonial ou à leur 

orientation sexuelle. Ce faisant, il a estimé, dans l'exercice de sa compétence, que la différence de situation entre 

les hommes et les femmes, au regard des règles de l'état civil, pouvait justifier une différence de traitement, en 

rapport avec l'objet de la loi, quant aux conditions d'accès à l'assistance médicale à la procréation. Il n'appartient 

pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle du législateur sur la prise en compte, en cette 

matière, d'une telle différence de situation.  

9. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité doit être écarté.  

 


